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Prolifération du grand gibier sur les activités agricoles
Question écrite n° 8208

Texte de la question

M. Patrice Martin attire l'attention de M. le ministre de l'aménagement du territoire et de la décentralisation sur
les conséquences préoccupantes de la prolifération du grand gibier, notamment du sanglier, sur les activités
agricoles et sylvicoles. Cette prolifération engendre des dégâts croissants aux cultures et aux forêts, aggravant
les difficultés rencontrées par les exploitants ruraux déjà confrontés à une pression foncière et économique
importante. Entre 1970 et la période 2023 2024, le nombre de sangliers abattus est passé de 35 000 à 863 000,
traduisant une explosion démographique de l'espèce. Parallèlement, la diminution du nombre de chasseurs - en
recul de 30 % en trente ans, avec une perte estimée à 25 000 chasseurs supplémentaires en 2025 - rend plus
difficile la régulation de cette faune. Le nombre de dossiers d'indemnisation pour dégâts a augmenté de manière
significative, atteignant 52 500 en 2020 contre 37 500 en 2015, soit une progression de plus de 40 %. Les
fédérations de chasseurs, en charge de l'indemnisation, consacrent 85 % de leur budget à cet effort,
représentant jusqu'à 100 millions d'euros par an selon les années. La Fédération nationale des chasseurs a
récemment averti qu'elle ne serait plus en mesure de prendre en charge les petits dossiers, faute de moyens
financiers, exposant de nombreuses exploitations à des pertes non compensées. En outre, près de 30 % du
territoire national échappe à toute régulation cynégétique, ce qui accentue la pression sur les terres agricoles et
forestières. Malgré l'accord signé le 1er mars 2023 avec la profession agricole et la Fédération nationale des
chasseurs, prévoyant un soutien de l'État de 70 millions d'euros sur trois ans, les mesures actuelles
apparaissent insuffisantes face à l'ampleur des dégâts. Il souhaite donc savoir quels engagements le
Gouvernement compte prendre pour renforcer la régulation du grand gibier, garantir une indemnisation équitable
des agriculteurs et sylviculteurs et assurer la pérennité des filières concernées.

Données clés

Auteur : M. Patrice Martin
Circonscription : Seine-Maritime (6e circonscription) - Rassemblement National
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 8208
Rubrique : Agriculture
Ministère interrogé :  Aménagement du territoire et décentralisation 
Ministère attributaire :  Aménagement du territoire et décentralisation 

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 8 juillet 2025

Page 1 / 1

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE8208
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA841825
/dyn/statistiques/17/question/taux-reponse?ministere=PO855089
/dyn/statistiques/17/question/taux-reponse?ministere=PO855089

